
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

Écofiscalité, le Québec doit faire mieux 
 

25 septembre 2015 – arrondissement de Lachine, Montréal. Depuis la publication du rapport du 
GRAME à la Commission d’examen sur la fiscalité québécoise (connu sous le nom de Commission 
Godbout), le GRAME a eu plusieurs fois l’occasion de mettre de l’avant la nécessité d’une fiscalité 
québécoise en accord avec le principe « de pollueur payeur ». 

Le rapport du GRAME paru en mars 2015 suggérait de nombreuses applications prometteuses de 
l’écofiscalité. Par exemple, l’instauration d’une taxe nationale sur les stationnements hors-rue, la mise 
en place d’un péage interurbain sur le réseau autoroutier et l’instauration d’une redevance spéciale 
sur l’enfouissement des déchets mériteraient une attention plus soutenue dans le cadre d’une réforme 
fiscale écologique. 

La Communauté Métropolitaine de Montréal (CMM) étudie présentement les possibilités d’évolution 
de la gestion des matières résiduelles. Le GRAME est, une fois encore, présent pour proposer des 
solutions concrètes pour la mise en place d’un plan métropolitain de gestion des matières résiduelles 
(PMGMR) efficace et juste. 

Le GRAME approuve l’essentiel de la stratégie proposée par la CMM, laquelle présente un accent très 
prononcé pour la valorisation des matières organiques, volet pour lequel notre retard s’avère 
particulièrement criant. Mais le PMGMR peut aussi être fortement bonifié dans son efficacité. Le 
mémoire du GRAME met l’accent sur trois approches et mesures susceptibles non seulement de 
favoriser l’atteinte des objectifs précités, voir leur dépassement, tout en permettant d’en réduire 
sensiblement les coûts tant pour les services publics que pour les contribuables : 

1. mettre la réduction à la source à l’avant-plan, 
2. favoriser la mise en place de la tarification incitative, 
3. promouvoir des politiques cohérentes. 

Le rapport du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) est disponible en ligne :  
http://cmm.qc.ca/fr/evenements/consultation-publique-sur-le-projet-de-pmgmr-2015-2020/troisieme-etape-seances-de-consultations-
publiques/horaires-et-memoires/ 

*** 

Le GRAME est un OBNL indépendant et multidisciplinaire fondé en 1989 et basé à Lachine, Montréal. 
Par la promotion des énergies renouvelables, de l’aménagement urbain et des transports durables, de 
l’efficacité énergétique et de l’utilisation d’incitatifs économiques en gestion de l’environnement, il 
œuvre à la promotion du développement durable et d’une plus grande prise en compte des impacts 
écologiques des activités humaines. Le GRAME, dans sa conception de l’écologie, tient compte, 
notamment, du long terme et des enjeux globaux, dont celui des changements climatiques, dans une 
perspective macroécologique  et d’équité intergénérationnelle.  

Le GRAME est porteur depuis 2011 du projet d’éco-quartier en collaboration avec l’arrondissement de 
Lachine. 
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Pour plus d’informations : Jonathan Théorêt, directeur du GRAME,  
514 634 7205    jonathantheoret@grame.org 




